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Responsabilité 
Œuvre collective, cette nouvelle Division du CODAP® a été élaborée avec la participation de tous les acteurs concernés : 
Donneurs d’ordre et Clients, Fabricants, Organismes Notifiés, Centre Techniques et Représentants de l’Administration. 

Il est l’expression des bonnes pratiques des entreprises françaises dans le domaine des Appareils à Pression 
et de l’état des techniques de construction mises en œuvre au moment de la rédaction de la présente Division. 

Cependant, la publication de ce document ne saurait engager la responsabilité des auteurs et de l’éditeur,  
le Fabricant étant toujours responsable des équipements qu’il construit. 

 
 

Conformité 
Cette Division constitue un document intégré et fonctionnel que ses rédacteurs ont souhaité aussi homogène que possible.  

Tout utilisateur ne peut se prévaloir de la référence au CODAP® Divisions 1 et 2 s’il n’en a pas respecté  
toutes les dispositions applicables à la construction considérée. 

De ce fait, la référence à des chapitres isolés du CODAP® Division 2 n’autorise pas à établir un certificat de « Conformité au Code ». 
 
 

Révisions 
La parution des mises à jour est signalée aux possesseurs enregistrés du CODAP® Divisions 1 et 2 au moyen d’un document leur indiquant  

la date de parution et les modalités d’acquisition (Il n’est pas prévu d’envoi systématique ni d’abonnement aux mises à jour.).  
Les modifications apportées aux mises à jour sont identifiées par : E : corrections éditoriales ou T : corrections techniques. 

 
 

Edition applicable 
Lorsque le respect du CODAP® Divisions 1 et 2 est requis, l’édition applicable est l’édition la plus récente existante (mises à jour incluses),  

6 (six) mois avant la date d’entrée en vigueur du contrat.  
 
 

Copyright 
Reproduction interdite sous peine de sanctions pénales 

SNCT Publications est et demeure titulaire de l’ensemble des droits de propriété intellectuelle au titre des droits d’auteur 
et des droits sur les bases de données pour le CODAP® Divisions 1 et 2. 

Toute reproduction, représentation, duplication, par quelque procédé que ce soit et notamment par photocopie, sans l’accord écrit, 
préalable et exprès de SNCT Publications et le cas échéant de ses ayants droits constitue une contrefaçon. 

Toute contrefaçon est passible de sanctions pouvant aller jusqu’à trois ans de prison et 300 000 euros d’amende. (voir ci-dessous) 
L’application de sanctions pénales ne fait pas obstacle à l’exercice de poursuites civiles visant notamment l’octroi de dommages et intérêts. 

Il peut en outre être demandé la publication de la décision judiciaire. 
 

Code de la propriété intellectuelle (extraits) 
Article L335-2 : 

« Toute édition d'écrits, de composition musicale, de dessin, de peinture ou de toute autre production, imprimée ou gravée en entier ou en partie, 
au mépris des lois et règlements relatifs à la propriété des auteurs, est une contrefaçon et toute contrefaçon est un délit. 

La contrefaçon en France d'ouvrages publiés en France ou à l'étranger est punie de trois ans d'emprisonnement et de 300 000 euros d'amende. 
Seront punis des mêmes peines le débit, l'exportation et l'importation des ouvrages contrefaits. 
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Préface à l’Edition 2010 du CODAP® 

 

L’évolution des marchés des Fabricants, les modifications régulières des normes  
internationales, européennes et françaises et les nombreuses évolutions techniques récentes 
ont conduit les instances dirigeantes du SNCT à lancer de nouvelles éditions des codes de 
construction pour un nouveau cycle de cinq ans. 

 

Héritier d’une expérience et d’un savoir faire de plus de 70 ans, le CODAP, pour lequel 
l’intérêt très soutenu des Industriels ne se dément pas, poursuit son évolution afin de faciliter 
son utilisation dans le contexte réglementaire propre à chaque utilisateur.  

 

Composée de trois Divisions, cette nouvelle édition à vocation internationale répond, 
comme l’édition 2005, aux exigences les plus récentes de la norme ISO 16528. 

La Division 1 est essentiellement destinée à la réalisation des appareils les plus courants à 
fabriquer avec les matériaux les plus fréquemment utilisés. 

La Division 2 destinée à la construction d’appareils plus complexes offre l’ensemble des 
possibilités des versions antérieures du Code, largement complété par de nombreuses 
innovations. 

La Division 3, entièrement nouvelle, propose des recommandations concernant le suivi en 
service et la maintenance des équipements construits conformément aux différentes éditions 
du CODAP ou à d’autres Codes et Normes.  

 

Reflet du consensus entre Constructeurs, Donneurs d’ordre et Clients, Organismes 
d’inspections, Centres techniques … cette nouvelle édition a pour objectif de permettre de 
construire des appareils répondant aux exigences réglementaires et d’en assurer le suivi en 
service et la maintenance dans les meilleures conditions économiques possibles. 

Cette nouvelle édition du CODAP®, dont la présentation continue d’être améliorée afin 
d’en faciliter l’utilisation, devrait permettre aux Fabricants et Constructeurs de relever les 
défis industriels des années à venir. 

 

 Gérard Perraudin  Alain Bonnefoy  
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